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Finance solidaire : 6 millions d’euros de dons aux associations 
grâce aux produits solidaires du Crédit Coopératif et de sa filiale 

de gestion d’actifs Ecofi 
 

Alors que le monde associatif fait face à des tensions durables sur ses ressources, 
et que les modèles traditionnels de financement de l’intérêt général se fragilisent,  
6 millions d’euros de dons ont été versés en 2025 grâce aux produits solidaires du 
Crédit Coopératif et de sa filiale Ecofi. La finance solidaire devient un outil 
stratégique de financement pour certaines associations. 
 
 
Le monde associatif pris en étau 
 
Les associations jouent un rôle central dans la cohésion sociale, la solidarité internationale et la transition 
écologique. Pourtant, leur équilibre économique est de plus en plus fragile : baisse ou stagnation des subventions, 
raréfaction des financements internationaux, inflation des coûts… 
 
Dans ce contexte, le Crédit Coopératif, sa société de gestion d’actifs Ecofi et leurs clients, ont contribué 
en 2025 à hauteur de 6 millions d’euros au financement de près de 60 associations et fondations 
partenaires, via leurs dispositifs de finance solidaire et d’épargne de partage.   
 
Si ce soutien est significatif, il ne suffit pas à compenser le recul des autres sources de financement et il 
révèle une fragilisation structurelle du modèle de l’intérêt général. La diversification des ressources, dont la collecte 
de dons auprès des particuliers devient une nécessité accrue pour les associations. 
 
« L’engagement de nos clients qui choisissent de partager les intérêts de leur épargne pour soutenir des 
associations qui leur tiennent à cœur est crucial mais en période de contrainte budgétaire, elles sont nombreuses 
à faire face à des difficultés économiques. Nous ne pouvons pas compenser le désengagement public mais nous 
allons continuer à mobiliser les mécanismes de la finance solidaire et à tenir notre rôle de banque de l’économie 
sociale et solidaire en accompagnant nos clients du monde associatif au quotidien dans leurs projets. » souligne 
Pascal Pouyet, directeur général du Crédit Coopératif. 
 
La finance comme outil de transformation sociale 
 
Dans un contexte préoccupant, le Crédit Coopératif défend une vision par laquelle l’épargne et l’investissement 
peuvent constituer des outils de transformation sociale. 
 
« À travers la finance solidaire, nous posons une question simple : à quoi sert l’argent dans l’économie ? Peut-il 
contribuer directement à financer l’intérêt général ? Notre réponse est oui, à condition de construire et de proposer 
des outils accessibles et pédagogiques », conclut Pascal Pouyet, directeur général du Crédit Coopératif. 
 

Depuis la création des premiers produits de partage, près de 100 millions d’euros ont ainsi été 
redistribués aux associations par le Crédit Coopératif, Ecofi et leurs clients. 

 



   
 
A propos du Crédit Coopératif 

Le Crédit Coopératif est une banque engagée au service des transitions environnementales et sociales. S’il exerce tous les métiers et 

expertises de banquier, sa vocation est de mettre ses compétences au service des acteurs de l’économie réelle. Historiquement banque 

coopérative de personnes morales, son capital est apporté à 100% par ses clients : les coopératives, les PME-PMI, les mutuelles, les 

associations, les organismes d’intérêt général et les mouvements qui les représentent. Ils cumulent ainsi la double qualité de client et de 

sociétaire. Grâce à ses produits bancaires du quotidien, solidaires et tracés, les particuliers sont eux aussi de plus en plus nombreux à faire 

le choix du Crédit Coopératif. www.credit-cooperatif.coop  
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